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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-89210

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-89210

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : GIP Resah

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : SOLUTIONS D'HÉBERGEMENT DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET SERVICES ASSOCIES, 
DESTINES AUX ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ, ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX ET MÉDICO-
SOCIAUX, SDIS, DÉPARTEMENTS

  Description : FOURNITURE DE RESSOURCES CLOUD, D'HÉBERGEMENT SEC, D'INFOGÉRANCE 
ET DES SERVICES ASSOCIES DESTINES AUX ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ, ÉTABLISSEMENTS 
SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX, SDIS, DÉPARTEMENTS

  Identifiant de la procédure : 4d2f0913-b1fc-4da0-9e69-866c1cbb02c2

  Identifiant interne : 2024-R056-000-000

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

  Nature supplémentaire du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 72500000 Services informatiques

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-89210
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-89210
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  Informations complémentaires : L'ensemble des prestations est destiné à l'ensemble des 
Bénéficiaires Potentiels dont le siège est situé en France métropolitaine et dans les 
DROM. En cas de mise en œuvre de la clause de réexamen afférente, les prestations 
peuvent également s'exécuter situés dans des territoires visés à l'article 8, sous 2) du 
CCAP.

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 200,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 700,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : La procédure a tout d'abord été lancée sous la forme 
d'un appel d'offres ouvert en application des articles L. 2124-2 et R. 2161-2 à R. 2161-5 du 
Code (procédure 2023-R046-000-000). Par décision du Resah en date du 17 mai 2024, le 
lot n°1 de la consultation n°2023-R046 a été déclaré sans suite dès lors que seules des 
offres irrégulières ont été présentées. Aussi, sur le fondement de l'article R. 2124-3, 6° du 
code de la commande publique, le Resah a décidé de lancer une procédure avec 
négociation sans nouvelle mesure de publicité, avec mise en concurrence de l'ensemble 
des candidats qui, lors de la procédure antérieure, ont soumis une offre respectant les 
exigences relatives aux délais et modalités formelles de présentation des offres. 
Conformément à l'article R. 2113-1 du Code et l'article 1.2 du règlement de la 
consultation, le Titulaire du lot 1 ne peut pas être attributaire du lot 2 et inversement. 
Les candidats ne pouvaient soumissionner qu'à un seul lot parmi les lots 1, 2 de la 
consultation. Dans le cadre de cette règle d'exclusion, les offres reçues se sont avérées 
être irrégulières. Le présent accord-cadre, conclu par le Resah agissant d'une part en tant 
que centrale d'achat au titre de l'article L. 2113- 2, 2° du Code et d'autre part pour ses 
propres besoins, a pour objet la fourniture de solutions d'hébergement des systèmes 
d'information et la réalisation des prestations associées, à destination des bénéficiaires 
potentiels dont la liste est annexée au cahier des clauses administratives particulières. 
L'accord-cadre ne fixe pas toutes les stipulations contractuelles et s'exécute, en 
conséquence, par la conclusion de marchés subséquents à bons de commande au sens 
des articles R. 2162-7 à R. 2162-9 et R. 2162-13 à R. 2162-14 du Code de la Commande 
Publique. L'ensemble des prestations est destiné à l'ensemble des Bénéficiaires 
Potentiels dont le siège est situé en France métropolitaine et dans les DROM. Pour 
l'ensemble des prestations, l'accord-cadre est mono-attributaire. Il est conclu sans 
minimum et avec un montant maximum en valeur et sur la durée théorique maximale du 
lot 1 (soit quatre (4) ans) 700 000 000 euros HT sur sa durée théorique totale (soit 4 ans). 
L'accord-cadre est conclu pour une durée initiale de deux (2) ans à compter du 28 août 
2024. Le point de départ de la durée initiale de l'accord-cadre est distinct de la date de 
notification telle que définie à l'article R. 2182-4 du Code. A l'issue de la durée initiale, 
l'accord-cadre peut être tacitement reconduit deux (2) fois pour une durée d'un (1) an 
par période de reconduction. En tout état de cause la durée totale de l'accord-cadre ne 
peut excéder quarante-huit (48) mois, à compter du 28 août 2024, période(s) de 
reconduction comprise(s). Les variantes à l'initiative du candidat n'ont pas été 
autorisées. L'accord-cadre comporte toutefois des prestations supplémentaires 
éventuelles facultatives. Le marché objet du présent avis d'attribution est consultable 
sur demande écrite adressée à GIP Resah Centrale d'achat 47 rue de Charonne 75011 
Paris ou par mail à telecom@resah.fr. Sur la base de cette demande, une copie du 
contrat, occultée des mentions couvertes par un secret protégé par la loi, sera envoyée à 
l'adresse précisée par le demandeur. Le présent avis vaut publicité de la décision de 
signer.
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 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : SOLUTIONS D'HEBERGEMENT DES SYSTEMES D'INFORMATION ET SERVICES ASSOCIES, 
DESTINES AUX ETABLISSEMENTS DE SANTE, ETABLISSEMENTS SOCIAUX ET MEDICO-
SOCIAUX, SDIS, DEPARTEMENTS

  Description : FOURNITURE DE RESSOURCES CLOUD, D'HEBERGEMENT SEC, D'INFOGERANCE 
ET DES SERVICES ASSOCIES DESTINES AUX ETABLISSEMENTS DE SANTE, ETABLISSEMENTS 
SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX, SDIS, DEPARTEMENTS

  Identifiant interne : 2024-R056-000-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

  Nature supplémentaire du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 72500000 Services informatiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : L'ensemble des prestations est destiné à l'ensemble des 
Bénéficiaires Potentiels dont le siège est situé en France métropolitaine et dans les 
DROM. En cas de mise en œuvre de la clause de réexamen afférente, les prestations 
peuvent également s'exécuter dans un ou plusieurs COM, ainsi que dans les territoires 
visés à l'article 8 sous 2) (clause de réexamen) du CCAP.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 28/08/2024

  Date de fin de durée : 27/08/2028

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 200,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 700,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Critère n° 2 - Prix des prestations : Analysés sur la base des DQE et 
de l'onglet « Catalogues » du BPU : DQE 1 : 10 points + DQE 2 : 10 points + DQE 3 : 
5 points + Taux d'intermédiation sur catalogues : 5 points.

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère n° 4 - Considérations environnementales et sociales.

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère n° 3 - Qualité des services de pilotage et suivi de l'accord-
cadre.

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère n° 1 - Qualité technique et fonctionnelle : Sous-critère n° 1 - 
Qualité des prestations d'hébergement 10 points + Sous-critère n°2 - Qualité de 
l'accompagnement vers le cloud 20 points + Sous-critère n°3 - Qualité des services 
associés 30 points.

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP Resah

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP Resah

  Organisation qui signe le marché : GIP Resah

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 700,000,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Orange Business Services

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ORANGE BUSINESS SERVICES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R056-000-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 24/06/2024

  Date de conclusion du marché : 28/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : GIP Resah

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : GIP Resah

  Numéro d’enregistrement : 13000501000025

   Adresse postale : 47 rue de Charonne

  Ville : Paris

  Code postal : 75011

  Pays : France

  Adresse électronique : telecom@resah.fr

  Téléphone : 0155785454

  Profil de l’acheteur : https://www.maximilien.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Centrale d’achat qui passe des marchés publics ou conclut des accords-cadres de 
travaux, de fournitures ou de services destinés à d’autres acheteurs

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002
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  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : +331445944000

  Adresse internet : http://paris.tribunal-administratif.fr/Informations-pratiques

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Orange Business Services

  Numéro d’enregistrement : 34503941600085

   Adresse postale : 1 place des Droits de l'Homme

  Ville : LA PLAINE SAINT-DENIS

  Code postal : 93210

  Pays : France

  Adresse électronique : ao-idf@easymail.orange.com

  Téléphone : 0140913900

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 389c7cd9-1857-490b-80a4-2c2c1868bf43 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 29/07/2024 à 11:47

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

29/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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